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REUNION PLENIERE DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT  
DURABLE DE L’AGGLOMERATION BOULONNAISE  N° 17 

 
 
 
 

COMPTE-RENDU DU MARDI 27 MARS 2007 
 
 
Monsieur Johann Duhoo accueille l’assemblée et excuse l’absence de Pierre-Yves DUFOUR, 
Président du Conseil de Développement durable. Il souhaite la bienvenue aux membres du 
Conseil de Développement ainsi qu’au public réunis aujourd'hui autour d’un ordre du jour 
portant notamment sur la notion de lieu culturel et sur l’avancement des groupes de travail. 
 
Mais juste avant de débuter, Johann Duhoo aborde la question de l’ouverture du Conseil de 
développement à de nouveaux membres : il réitère à cet effet son appel à candidatures pour 
devenir membre du Conseil et/ou membre de groupes de travail. Certaines candidatures sont 
déjà parvenues, elles seront prochainement entérinées et présentées lors de la prochaine 
réunion plénière du mois de juin. 
 
 

1 – La notion de ‘lieu culturel’ 
 
Johann Duhoo présente les deux intervenants qui vont nous faire partager leur expérience sur 
le thème majeur qu’est la notion de lieu culturel : Monsieur Gaillard, Directeur du Théâtre 
d’Arras et M. Peduzzi, Directeur du Channel, la Scène National de Calais. Ce thème s’inscrit 
directement dans la dynamique culturelle actuelle de l’agglomération boulonnaise puisqu’une 
vaste réflexion autour de l’Espace République est en cours et qu’elle pourrait intégrer un lieu 
culturel à part entière. Il s’agit là d’un projet auquel le conseil de développement pourra 
d’ailleurs apporter sa participation. 
 
M. Sergent, animateur du groupe Culture, précise qu’il est intéressant de connaitre deux 
expériences. D’une part, celle d’Arras avec le développement et la modernisation de son 
théâtre ; d’autre part celle de Calais concernant une création nette sur un terrain vierge. 
L’important sera de savoir comment doit être conçu et étudié un lieu culturel avant sa 
construction. 
 
M. Gaillard prend le premier la parole pour nous fait part de son expérience professionnelle. Il 
se décrit comme un militant culturel formé dans les années 70 qui souhaitait faire partager « les 
formes de l’esprit » à tous et ainsi participer à l’enrichissement culturel de la société. Son 
recrutement s’est effectué en 1991 à Arras pour la rénovation du théâtre municipal qui était 
alors un lieu ouvert aux associations et aux tournées sans conseiller artistique spécifique. Les 
propositions qui arrivaient au théâtre étaient traitées en fonction de la date et du prix. En 
découlait une saison pleine de mélanges qui ne satisfaisait pas totalement le public. Il s’agissait 
donc de passer de l’idée de « saison culturelle municipale » à l’idée de « saison du théâtre 
d’Arras ». 
 
L’autre changement concernait l’implantation du bureau. Les prédécesseurs de M. Gaillard 
étaient installés en mairie alors que M. Gaillard a souhaité s’installer dans le théâtre et ce, en 
tant que directeur du site. Il se donnait trois ans pour retrouver un statut professionnel de 
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Directeur salarié dans le cadre de la convention collective et quitter son statut de contractuel à 
la ville ; ce qui fut le cas puisque dix-huit mois plus tard une association de gestion s’est créée. 
 
M. Gaillard rappelle que 1995 fut une année fatale à la municipalité d’Arras alors en place et 
qu’il fallut attendre un mandat pour que la rénovation soit considérée comme une nécessité 
pour la ville et non une action politique. Cette mission avait été confiée à M. Gaillard avec 
comme objectif principal la qualité des hommes et des spectacles et qu’il y ait une réelle 
rencontre avec le public. Même si cette démarche ne peut fonctionner à 100%, il est par 
exemple difficile de sensibiliser dans les quartiers défavorisés, il faut viser la population dans 
son ensemble. D’ailleurs, il est possible d’établir des liens avec les services sociaux afin d’attirer 
certains publics. 
 
Concernant la restauration du bâtiment, M. Gaillard avait une idée précise d’un lieu fait pour les 
arts de la scène. Il a donc écrit un projet artistique et culturel qui prenait en compte les 
éléments de la ville et de l’environnement et axé plutôt sur le théâtre et la musique (actuelle et 
contemporaine). Ce projet donnait aux architectes un certain nombre de directions et 
notamment l’idée de la troisième salle, en sous-sol, qui servirait aux musiques amplifiées 
actuelles avec concerts debout. M. Gaillard défendait aussi l’idée d’un théâtre pour les musiques 
savantes mais aussi populaires. 
 
 
Puis M. Peduzzi prend la parole et explique que ce qu’il y a de commun aux expériences d’Arras 
et de Calais, c’est en premier lieu l’histoire de deux professionnels à la tête d’équipements et qui 
ont le courage de se battre. Le deuxième point commun est que  
M. Peduzzi, comme M. Gaillard, n’avait pas eu le choix du projet et s’est trouvé face à un maire 
plutôt réticent… Il a donc fallu exister et penser que cette action allait être tellement forte qu’il y 
aurait une réaction et un intérêt de la population. Au fil du temps, en 2000, le maire a fini par 
laisser la voie à un autre élu. Dans ce genre de projet, il est donc bien question d’individus et de 
confiance… 
 
M. Peduzzi attire notre attention sur l’importance des professionnels dans cette aventure car 
sans professionnel il n’y a pas d’histoire et pas de rencontre entre l’élu (en l’occurrence le maître 
d’ouvrage) et un maître d’œuvre avec une confiance absolue. Le parcours de la scène 
calaisienne est le suivant : à son arrivée en 1991, M. Peduzzi avait été nommé chef de projet. 
Dans sa quête d’un lieu, il avait obtenu des fonds européens et mis des fonds propres de la 
Scène nationale pour édifier une salle provisoire (« Le Passager ») qui était un endroit très 
soigné. L’inauguration du Channel a eu lieu le 21 janvier 2000 dans l’adversité. En effet la 
Direction régionale des Affaires Culturelles n’avait pas accepté qu’un professionnel réussisse là 
où les collectivités publiques avaient échoué. 
 
Le nouveau maire fût alors convié pour une visite des lieux en aout. Il fut extrêmement ému et 
demanda un projet pour tout le site des Abattoirs. Or il n’y avait pas grand intérêt à faire une 
copie de ce qui avait déjà été fait… Il valait mieux réfléchir sur qu’est ce qu’un lieu culturel 
aujourd’hui. 
 
Les questions des membres de l’assemblée et du public : 
 

� Quel projet culturel pour le Boulonnais ? Et pour quelle salle ? 
Il n’y a pas de salle idéale ce qui compte c’est le projet. Le théâtre idéal est à construire 
mais la salle est un outil et non un but. A noter qu’il ne faut pas avoir uniquement en tête la 
jauge de telle ou telle salle mais bien définir un projet artistique auparavant ; et c’est lui qui 
déterminera l’équipement. 
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� Comment la population locale a-t-elle été associée à ce projet ? Existait-il un public déjà 
présent depuis plusieurs années qui a adhéré immédiatement ou la population a-t-elle été 
consultée ? 
M. Peduzzi estime qu’un maire qui a envie de développer sa ville soutiendra toujours ce 
genre de projet et, dans ce cas précis, le maire de Calais avait le sentiment que la 
population suivrait. Le second point concerne la façon de penser cette action. Il a fallu 
établir un projet de définition avec un contact permanent avec les architectes. Il a 
également fallu inscrire des rencontres avec le public pour le consulter et l’informer sur le 
mode fonctionnement futur du théâtre et faire part des expériences passées. 
 
Concernant la programmation, M. Peduzzi a souhaité que le chantier soit ouvert au public 
pour qu’il soit considéré comme un acte artistique et culturel. Le chantier était muni d’une 
« cabane de chantier » qui permet aux entreprises de se réunir, qui propose une maquette 
du projet, du café et de l’eau pour les ouvriers. Par ailleurs, il a été aménagé en salle de 
restauration pour l’heure du midi. M. Peduzzi souligne qu’avoir un lieu de pause à proximité 
du chantier à sans doute contribué à ce qu’il n’y ait aucun accident de travail. 
 
De nombreux artistes ont également été invités à travailler sur le chantier pour en faire un 
sujet de réflexion et de création, ce qui a permis de présenter des spectacles pendant les 
travaux. Cette pratique était interdite mais a été possible du fait de la confiance de la ville.  
 
M. Gaillard indique avoir lui aussi procédé à des visites de chantier pour amplifier le désir 
d’un théâtre. Puis à un moment donné tout a été fermé en attendant le jour J, l’ouverture 
du lieu dans toute son amplitude. 
 
� Une structure de réflexion a-t-elle été mise en place au niveau des programmes ? 
� Y a-t-il eu une coordination avec des associations, des universités, des groupes 
organisés pour leur faire bénéficier de la possibilité d’assister à tous les spectacles ce qui 
sous entend l’organisation de transports ? 
La question est trop globale, il faut savoir de quel type de spectacle il s’agit. La vraie 
question à se poser est de savoir pour quoi les collectivités vont-elles s’engager à dépenser 
de l’argent pour le développement culturel. 

 
� Quel est le premier acte d’un évènement culturel ? 
M. Gaillard explique que la ville d’Arras était très prisonnière du label municipal dont il a eu 
du mal à se sortir et notamment lorsqu’il a souhaité installer son bureau au sein même du 
théâtre. Les conflits avec le maire d’Arras ont finalement permis une certaine autonomie et 
ont éveillé l’intérêt de nouvelles personnes ce qui a amplifié le nombre d’abonnés. Grâce à 
ces évènements et que bien que le projet de 1995 paraissait aux acteurs politiques trop 
ambitieux ; six ans plus tard, les mêmes élus soutenaient un projet bien plus ambitieux. 
 
M. Peduzzi rebondit à son tour sur cette question. Pour lui le premier acte d’un évènement 
culturel est un acte politique. L’important est de créer une structure autonome animée par 
un professionnel. M. Gaillard précise que cela n’empêche pas de travailler avec le monde 
associatif. M. Peduzzi fait remarquer que la notion d’autonomie ne signifie pas pouvoir 
absolu. Par exemple, un maire n’est pas architecte, il est donc d’autant plus important 
d’être très précis sur le projet. La liberté laissée au professionnel sera celle d’inventer une 
histoire. Le fait de recruter un professionnel représente un engagement sérieux et peut 
attirer d’autres partenaires. 
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Un autre des enjeux primordiaux, que ce soit à Arras ou à Calais, est celui des moyens qui 
vont être donné au projet. La difficulté réside dans le fait de faire partager des projets 
locaux par les collectivités départementale et régionale qui privilégient des projets qui leur 
sont spécifiques. Il faut également souligner que le Pas de Calais est moins bien financé 
que le Nord et aucune augmentation de subvention n’est annoncée… Il faut donc penser 
aux moyens financiers et humains. 
 
�  Quand est prévue l’ouverture du Channel à Calais ? 
M. Peduzzi pense que les travaux seront terminés en juillet mais émet tout de même des 
réserves. Il souhaiterait faire l’inauguration du lieu en novembre ou décembre voire, 
pourquoi pas,  le 31 décembre à 22h00 ?! 
 
Johann Duhoo remercie les deux intervenants de leur participation. 

 
 

2 – Avancement groupes de travail 
 

Johann Duhoo rappelle que dix rapports ont déjà été élaborés par le conseil de développement 
et donne rendez-vous à tous pour la prochaine réunion plénière qui se tiendra en juin pour faire 
un bilan des suites accordées à ces réflexions. Puis il laisse la parole à M. Bauchot, animateur du 
groupe de travail ‘Aménagement du territoire’, pour le second point à l’ordre du jour. 
 

Groupe Aménagement du Territoire 
 

M. Bauchot évoque les deux études sous maîtrise d’ouvrage de la CAB concernant les 
déplacements des personnes et des marchandises sur le territoire du Pays (le périmètre 
concerné regroupe la Communauté de communes de Samer et Environs, la Communauté de 
communes du Pays de la Faïence de Desvres et la Communauté d’agglomération du 
Boulonnais). Les échéances prévisionnelles sont septembre 2007 et, de manière générale, ces 
deux études nous conduiront à une meilleure prise en compte des enjeux de déplacements dans 
les opérations d’aménagements urbaines et nous permettront d’acquérir des éléments de 
diagnostic relatifs au volet déplacement du SCOT 
 
1 - Transport et la livraison de marchandises : le maître d’œuvre est le CETE Nord Picardie pour 
un coût estimatif de 49 880 € HT. 
 
L’objectif est d’acquérir une connaissance fine du trafic de marchandises dans l’aire d’étude, de 
simuler les effets des politiques d’aménagement et d’obtenir des préconisations en matière 
d’amélioration des transports de marchandises mais aussi d’aménagement du territoire. La 
première étape en mars et avril 2007 sera effectuée par le CETE qui devra réaliser plusieurs 
enquêtes afin d’acquérir des données sur le trafic de marchandises en vue d’améliorer le 
transport et les livraisons. C’est dans ce cadre que vont avoir lieu des enquêtes dans trois rues 
commerçantes : rue Faidherbe et Grande Rue à Boulogne-sur-Mer et rue des Potiers à Desvres. 
Ces enquêtes se dérouleront en deux étapes ce 15 mars : un repérage sur le terrain afin de voir 
concrètement comment se déroulent les livraisons ; des entretiens individuels sont prévus avec 
les commerçants de ces trois rues ; des entretiens téléphoniques auprès des principaux livreurs 
auront également lieu durant cette période ; des entretiens individuels auprès des générateurs 
d’importants flux de marchandises. 
 
2 - Enquête-ménages déplacements des habitants : les maîtres d’œuvre sont Sofreco et Iris 
Conseil pour un coût de 91 550 € HT. 
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L’objectif est de recueillir les pratiques de déplacements de la population à l’intérieur du 
périmètre d’enquête et des territoires voisins. Ces éléments permettront ainsi d’obtenir une 
photographie des comportements quotidiens de mobilité des ménages, de mesurer leurs flux de 
déplacements et d’acquérir des données fines sur les difficultés rencontrées par les ménages 
dans leurs besoins de mobilité. La connaissance de ces pratiques de déplacements constituera 
un outil important pour élaborer et évaluer les politiques de transports et d’urbanisme. La 
cohérence de ces politiques devant aider à favoriser le renouvellement urbain, lutter contre 
l’exclusion sociale en articulant mieux accès au logement et accès au transport mais aussi à 
développer un système qui soit plus économe d’espace et d’énergie. Cette enquête sur les 
déplacements des ménages sera lancée en avril (logiquement car problème de méthodologie 
avec le CERTU) et portera sur un échantillon de 1 250 foyers tirés au sort. Les éléments issus 
de cette enquête téléphonique permettront d’obtenir une photographie des comportements 
quotidiens de mobilité des ménages et de mieux connaître leurs besoins. 

 
Groupe Culture 

 
M. Sergent indique que Mme Coliche a été recrutée par la CAB pour travailler sur les Assises de 
la Culture fixées par les élus aux 21 & 22 septembre 2007. Des réunions mensuelles ont été 
mises en place au cours desquelles la parole sera donnée à la population pour dire quel projet 
culturel elle entend pour l’agglomération. 

 
 

Groupe Habitat pour Demain 
 
M. Bergerat présente ce nouveau groupe qui aura pour mission de travailler sur l’ensemble des 
conditions du logement, des services autour, du cadre de vie et l’accessibilité. Une « pré-
réunion » de commission a eu lieu en mars et portait sur les questions suivantes : quel type 
d’habitat pour qui en fonction de quelles ressources et pour combien de temps ? Certains 
investissements pourraient venir de promoteur privés ce qui serait un apport de bien à répartir 
sur l’ensemble de la collectivité. 
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Habitat pour demain 1/4

Quelques définitions :
Habitat
Milieu géographique qui réunit les conditions nécessaires à 
l’existence de l’espèce animale ou végétale.

En « géographie humaine », l’habitat désigne le mode 
d’occupation de l’espace par l’homme pour des fonctions de 
logement. 

On parle ainsi d’habitat individuel, d’habitat collectif, d’habitat 
groupé, d’habitat dispersé… Et, par extension, l’ensemble des 
conditions de logement. 
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Habitat pour demain 2/4

Donc « Habiter » c’est :

Le logement

Les services

Le cadre de vie

L’accessibilité

 
 
Un évènement nouveau est à noter : l’étude d’un plan local de l’habitat qui doit être publié 
prochainement. Le premier travail de la commission est d’analyser ce plan local de l’habitat puis 
partir dans une démarche « utopique » concernant le type d’habitat. M. Duhoo invite les 
personnes de l’assemblée qui souhaitent rejoindre ce groupe de travail à contacter M. Bergerat. 
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Habitat pour demain 3/4

Plusieurs axes de réflexion

- Le logement dans l’agglomération : 

Quoi ? Les besoins en type d’habitat

Où ? Le foncier disponible

Pour qui ?  Notions de ressources, emploi, etc. 

Quand ? Pour demain, 5, 10 ou 15 ans…

- La mixité sociale de l’habitat dans les communes et dans les 
quartiers
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Habitat pour demain 4/4

Le tourisme : pour favoriser l’attractivité du territoire

Le logement en faveur des personnes âgées ou celles à 
mobilité réduite.

Mesures incitatives pour que toute personne propriétaire 
puisse utiliser les énergies renouvelables…  

Des premières propositions pour :
- favoriser la création et l’amélioration des 
logements dans l’agglomération ;

- préconiser le développement durable ;
- le logement en faveur des personnes âgées 
ou celles à mobilité réduite.

 
 
 

3 – Coordination entre les Conseils de Développement  
 
M. Bergerat souligne qu’un certain nombre de Conseils de Développement en France sont partis 
sur un système de commissions avec rapports à la clé mais, dans l’ensemble, beaucoup 
d’assemblées se posent encore la question sur leur mode de fonctionnement et sur leur avenir. 
Des rencontres nationales se sont donc mises en place pour échanger sur ces différentes 
questions. Les prochaines rencontres auront lieu en novembre à Saint Denis. 
 

10

La coordination nationale

Une rencontre annuelle 

- échanges de pratiques 

- mobilisation autour de thèmes fédérateurs

- comparaison des fonctionnements entre assemblées

Plénière du 27.03.07
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Les échanges régionaux

Rencontres au Comité Économique et Social Régional

- organisation d’un colloque sur « L’emploi des jeunes » 

à Fruges le 28 juin 2007

- échanges réguliers entre les Présidents et les chargés de 

mission du Nord-Pas de Calais

Plénière du 27.03.07

 
 
En parallèle, il existe des rencontres mensuelles au niveau de la Région et dont l’accueil se fait 
par le Conseil Economique et Social Régional. Une prochaine rencontre se tiendra en vue de 
préparer un colloque – programmé le 28 juin prochain à Fruges – sur le thème de « l’emploi des 
jeunes dans le Nord-Pas de Calais ». Ce colloque aura pour but de mettre en lumière et 
partager les expériences mises en place dans différents territoires grâce à des témoignages, des 
rencontres entre les élus les formateurs tous les principaux acteurs de l’emploi des jeunes afin 
de trouver des solutions. Les deux thèmes majeurs sont la formation et l’accompagnement des 
jeunes qualifiés ou non qualifiés. 
 

Les personnes de l’assemblée sont invitées à faire part de leurs expériences positives sur 
ce sujet pour la préparation d’un document qui pourrait être présenté au colloque. 
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Si l’on prend l’exemple de la rencontre nationale de Perpignan, une grande partie des conseils 
de développement d’agglomération ou de pays ont passé des chartes de coopération inter 
Conseils de développement  et avec les sociétés civiles belges qui sont l’équivalent des Conseils 
de développement en France. 
 

12

De l’intérêt d’un rapprochement littoral

- Exemple ou contre-exemple de la métropole lilloise  

- Travailler sur des interrogations communes et loca les

Plénière du 27.03.07

 
 

La question de fond concernant le rôle du Conseil de développement par rapport à la notion 
d’autonomie pour être productif et créatif est de savoir s’il faut ou non se relier avec les autres 
Conseils de Développement ou avoir simplement des liens avec le Syndicat Mixte de la Côte 
d’Opale par exemple. En tant que membre du SMCO, nous participons à des réunions pour 
envisager des démarches pour le Channel District par exemple ou encore dans l’optique des 
Jeux Olympiques de 2012. En effet, il pourrait être intéressant, au sein du Conseil de 
Développement, de voir comment participer aux réflexions autour des Jeux de 2012 qui se 
dérouleront à Londres. 

 
M. Duhoo explique que la coopération pourra se faire par le biais de groupes de travail dans un 
premier temps. Le but n’est pas de rajouter des actions supplémentaires mais bien de rester 
l’émanation de la société civile. 

 
La création d’une adresse internet pour Côte d’Opale Channel District est un exemple 
d’interventions possibles avec l’Angleterre. 

 
Johann Duhoo remercie les membres, rappelle qu’une feuille est mise à disposition pour adhérer 
au Conseil de Développement et lève la séance. 
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Pour tout renseignement : 
Tél : 03.21.10.37.66 

Mail : conseildeveloppement@agglo-boulonnais.fr. 
 

Téléchargez le compte-rendu sur le site Internet du Conseil de Développement : 
www.conseil-developpement.fr. 

 
 
 
 

Retrouvez toutes les informations relatives au Conseil de Développement sur : 
www.conseil-developpement.fr 

 
 
 

Consultez les films des réunions plénières sur le web 
www.conseil-developpement.fr 

www.plateautv.com 
rubrique ‘Services citoyens’ 

Planning des plénières 2007 
 

Mardi 26 juin à 18h00 
Mardi 25 septembre à 18h00 
Mardi 18 décembre à 18h00 


